


-----6 

POUR UNE I.EGISLATION ANTIRACISTE 
L

E développement des odieuses campagnes de 
« Minute » vient confirmer une fois de plus la 
nécessité d'une législation renforcée contre les 

excitations à la haine raciste. Demandant l'appllcation 
du décret-loi Marchandeau de 1939, le seul texte actuel 
en la matière, le M.R.A.P. a adressé une lettre au 
Procureur de la République, et deux étudiants algériens 
ont porté plainte. 

Nous souhaitons que ces initiatives aient des suites, 
mais on ne peut en être assuré. Il n'en serait évidem
ment pas de même si le Parlement avait adopté les 
deux propositions de lois élaborées par le M.R.A.P. il Y 
aura bientôt huit ans ... Une juste condamnation serait 
alors certaine et la presse raciste serait contrainte 
de mettre fin à ses attaques. 

Les deux textes du M.R.A.P., qui concernent l'un !a 
diffamation raciale, l'autre les discriminations raciales, 
ont pourtant été dépoSés à l'Assemblée Nationale par 
trois groupes différents de députés (1). Un rappor
teur a été désigné par la Commission des Lois. Et si 
un débat avait lieu, le succès serait assuré. Mais le 
Gouvernement, maître de l'ordre du jour, n 'a pas per
mis, jusqu'à présent qu'un tel débat intervienne. 

Comme nous l'avons indiqué dans notre dernier 
numéro, le M.R.A.P. s'est adressé, il y a quelques 
semaines, à tous les députés, pour attirer à nouveau 
leur attention sur ces propositions de lois. Il leur a, en 
outre, soumis un troisième texte sur l'interdiction des 
groupes racistes , et demandé la ratification par la 
France de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, votée 
à l'unanimité en décembre dernier par l 'Assemblée gé
nérale de l'O.N.U. 

De tous les horizons ... 
Les réponses reçues à ce jour par Charles Palant, 

secrétaire général du M.R.A.P., témoignent d'un intérêt 
qui se manifeste, pour ces problèmes, dans tous les 
secteurs de l'opinion. Nous en donnons ci-dessous quel
ques extraits significatifs : 

M. René Cance, député-maire du Havre : « J'ai bien 
reçu votre lettre dont j'ai pris connaissance avec inté
rêt. Je vous remercie de cet envoi. » 

M. Diomède Catroux, député des Alpes-Maritimes, 
ancien minitre : « Je vous confirme ma position (con
cernant les deux premières propositions de lois) et 
l'appui que je donnerai au vote des dispositions de 
l'article unique à ajouter à l'article 1" de la loi du 
10 janvier 1936 (pour l'interdiction des groupes racis
tes) conformément à votre texte. » 

M. Paul Coste.Floret, député de l 'Hérault, ancien 
ministre nous fait savoir « qu'il a pris connaissance 
avec le plus grand intérêt » de notre lettre, et « qu'il 
en tiendra le plus grand compte lorsque les textes 
viendront en discussion devant le Parlement. » 

M. Emile Dubuis, député de l'Ain : « Je vous donne 
l'assurance de ma complète compréhension. » 

M. Gilbert Faure, député-maire de Mirepoix (Ariège): 
« Je vous adresse mes remerciements pour cette docu· 
mentation. » 

M. André Gauthier, député de l'Isère : « Je suis tout 

à fait d'accord pOUl' signer ces dispositions. » 
M. Pierre Godefroy, député de la Manche: « Je ne 

manquerai pas de prendre contact avec mes collègues 
du groupe UNR-UDT à ce sujet. » 

M. Pierre Marquand-Gairard, député des Bouches-du
Rhône : « Je ne manquerai pas de demander le votc 
aussi urgent que possible de la proposition de loi que 
vous proposez ou de tout autre texte inspiré par le 
même esprit. » 1 

M. Pierre de Montesquiou, député du Gers : « Le 
Groupe du Rassemblement Démocratique et moi-mê
me ne manquerons pas de défendre votre proposition 
de loi lorsqu'elle sera soumise au Parlement. » 

M. Lucien Nerwirth, questeur de l'Assemblée Natio
nale, député de la Loire : « Je me sens en accord avec 
vous et souhaite la réussite de notre combat com
mun. » 

M. J.-P. Palewski, député de Seine-et-Oise, président 
de la Commission des Finances : « La proposition de 
loi que vous désirez déposer rencontrera certainement 
un assentiment unanime. » 

M. André Picquot, député de Meurthe-etMoselle : 
« Dans le cadre de mon action parlementaire, je 
m'efforcerai d'agir dans le sens que vous me deman· 
dez. » 

M. Etienne Ponseillé, député de l'Hérault : « Vous 
pouvez être certain de tout mon appui et de mon 
action pour qu'interviennent la ratification par la 
France de la Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et l'adoption des 
lois antiracistes élaborées par votre Mouvement. » 

M. Charles Privat, député-maire d'Arles : « Je tiens 
à vous assurer de mon appui, en accord avec le groupe 
auquel j'appartiens [le groupe socialiste] à l'Assem· 
blée Nationale. » 

M. André Rey, député-maire de Fronton (Haute-Ga
ronne) : « Je ne manquerai pas, en toute occasion, de 
manifester mon accord avec les résolutions votées le 
8 mai 1966 au Palais de l'UNESCO [et à la Journée 
Nationale du M.R.A.P.] et plus particulièrement à celle 
conduisant à me prononcer sur les instruments de 
ratification de la Convention. » 

M. Jean-Claude Servan·Schreiber, député de Paris : 
« J'ai bien reçu votre récente communication dont je 
viens de prendre connaissance. Je la transmets dès 
aujourd'hui aux autorités compétentes. » 

M. Mis de Sesmaisons, député de la Loire-Atlanti
que : « Je vous remercie des renseignements que vous 
voulez bien me fournir, ils me seront précieux. » 

Dr. Alfred Westphal, député du Bas-Rhin : « Cette 
documentation a retenu toute mon attention. » 

Une question écrite ... 
Le M.R.A.P. a reçu d'autre part de M. Edouard Char

ret, député du Rhône, une lettre où celui-ci fait part 
de son intention de déposer le 3' texte, proposé - sur 
l'interdiction des groupes racistes. 

De même, M. Robert Ballanger, président du groupe 
communiste, nous signale que ce groupe est prêt à 
déposer cette même proposition de loi. Concernant les 
deux premiers, M. Louis Odru, député-maire de Mon-

treuil a adressé au garde des Sceaux une question 
écrite, dont M. Ballanger nous communique le texte. 

Elle demande « si le Gouvernement entend, en exer
çant ses prérogatives en matière d'ordre du jour du 
Parlement, faire adopter avant la fin de la législature, 
c'est-à-dire au cours de la présente session, les diver· 
ses propositions de lois tendant à renforcer la légis
lation réprimant le racisme. » 

Elle demande « en outre, en se référant à la réponse 
du 14 juin 1966 de M. le Ministre des Affaires Etran
gères, où en est l'étude par les différents départements 
ministériels intéressés de la Convention internationale 
contre la discrimination raciale, et à quelle date le 
Gouvernement entend déposer le projet de loi tendant 
à la ratification par la France de cette Convention. » 

M. Gaston Defferre, président du Groupe Socialiste, 
écrit : « Compte tenu de la fin prochaine de la légis· 
lature et de l'ordre du jour prévu pour la présente ses
sion, notre Délégation Exécutive n'a pas jugé utile de 
déposer maintenant la proposition de loi que vous 
suggérez. Il est bien évident que cela ne signifie pas 
de notre part condamnation de principes auxquels 
nous adhérons depuis la création même du Parti So
cialiste. C'est une question que le groupe de la F.G.D.S. 
reprendra au début de la prochaine législature. » 

La Présidence du Groupe du Centre Démocratique 
de l'Assemblée Nationale, fait savoir de son côté, que 
la documentation du M.R.A.P. « a été transmise aux 
membres de notre groupe qui siègent à la Commission 
des Affaires Etrangères, afin qu'ils examinent les ini· 
tiatives qu'ils pourraient éventuellement prendre pour 
donner suite à votre requête. » Elle transmet d'autre 
part « aux représentants de notre groupe à la Com
mission des lois constitutionnelles le texte de la pro
position de loi au sujet de l'interdiction et de la disso· 
lution des associations ou groupements de fait provo
quant à la haine raciste. » 

Le secrétaire général du M.R.A.P. s'était également 
adressé au Premier Ministre. Celui-ci a fait répondre 
par son conseiller technique qu'il saisissait « par ce 
même courrier, M. le Garde des Sceaux, ministre de 
la Justice, de ce dossier. » 

La pétition nationale. 

Telle est, sans commentaires, la situation où nous 
nous trouvons : une question écrite déposée à l'As
semblée Nationale , le Garde des Sceaux saisi, deux 
députés prêts à déposer la 3e proposition de loi, l'ac
cord confirmé des groupes parlementaires. 

La parOle est maintenant au Gouvernement, ainsi 
qu'aux parlementaires décidés à poursuivre une action 
efficace. ELLE EST AUSSI AUX ANTIRACISTES, 
QUI NE MANQUERONT PAS DE SIGNER EN MASSE 
LA PETITION NATIONALE LANCEE PAR LE 
M.R.A.P. (Voir ci-dessous.) 

(1) Le groupe communiste, le groupe socialiste, et 
un groupe comprenant des députés U.N.R.-U.D.T., Ras
semblement Démocratique, Centre Démocratique et non 
inscrits. 

ASSEZ ... CE QU'EN PENSENT LES SYNDICATS 
Pour sa part, le M.R.A.P., dès le 9 no
vembre, demandait à Monsieur le Pro
cureur de la République près le Tribu
nal de Grande Instance de Paris, par 
lettre signée par Charles Palan t, secré
taire général, d'user contre Minute des 
dispositions des articles 29 et 32 de la 
loi du 29 juillet 1881, articles réprimant 
la diffamation raciale. 

(Suite de la page 5) 

Ainsi désormais, pour ces journaux 
pris en flagrant délit d'incitation à la 
haine raciale, c'est la fillette qui est 
coupable. 

Pour ces directeurs de publication, 
ces rédacteurs en chefs, ces journalis
tes, la page est tournée. Loin d'avoir 
été abusée c'est la fillette de 14 ans qui 
les a abusés. Voilà, n'est-il pas vrai, 
une excellente excuse ? 

Mais cette campagne de haine, de 
calomnies racistes a eu des prolonge
ments immédiats. 

C'est parce que, depuis le 3 novem-

UN MEETING 
DE PROTESTATION 

Une réunion de protestation 
contre la campagne de Minute 
a été organisée le 18 novembre 
1966, à Paris, par l'Association 
des Etudiants Musulmans Nord
Africains; neuf orateurs ont 
pris la parole : 

M. Cheik (attaché culturel de 
l'Association), Me Nordmann (As
sociation Française des Juristes 
Démocrates), M. Bouguerra (A. 
E.M.N.AJ, Me Dymenstajn (M. 
R.A.PJ, M' de Félice (Comité de 
Liaison contre l 'apartheid), M. 
ronon (Association France - Al
gérie), M. Domenach (revue Es
prit), M. Grumbach (U.N.E.F.), 
M. Wurmser (l'Humanité). 

Une résolution a été adoptée 
où les participants : 

- exigent que tout soit mis en 
œuvre pOur que l'ouvrier immigré 
ait les conditions de vie auxquel
les son dur labeur lui donne ùroit 
ainsi que le respect de sa condi· 
tion d'homme, 

- affirment quant à elles leur 
ferme détermination de faire par· 
tout échec à ces campagnes ~éno· 
phobes et racistes, attentatoires à 
la dignité de tous et aux .intérèts 
bien compris de la France I:t des 
ouvriers immigrés. 

La 'C.G.T. : « Une perversion de l'opinion publiq'ue. » 

Le Secrétariat de la C.G.T. nous a fait parvenir la déclaration suivante; 
La Confédération Générale du Travail proteste vigoureusement contre la 

campagne d'excitation à la haine raciale menée en permanence par le journal 
fasciste Minute contre les travailleurs algériens en France sous les prétextes les 
plus divers. 

Cette ignoble 'campagne raciste de diffamation systématique vise à pervertir 
l'opinion publique française, à semer la discorde entre travailleurs français et 
algériens, victimes de la même exploitation en essayant de dresser les unes 
contre les autres les différentes couches de salariés en fonction de leur natio
nalité, pour détourner le profond mécontentement de la classe ouvrière des 
causes réelles de ses difficultés. 

La C.G.T. poursuivra son action pour défendre les revendications écono
miques et sociales des travailleurs algériens victimes d'une surexploitation 
éhontée. Avec ses organisations, comme par le passé, elle dénoncera et combattra 
toutes les manifestations de racisme, toutes les atteintes à la dignité dont sont 
victimes les travailleurs algériens en France. 

La C.F.D.T. : « Que le patronat prenne ses responsabilités. » 
En remerciant vivement le M.R.A.P. d' « avoir signalé, dès le mois de 

septembre, l'odieuse campagne raciste JO, Eugène Descamps, Secrétaire général 
de la C.F.D.T., nous communique un article de Pierre Man ghetti , paru dans 
Syndicalisme du 12 novembre 1966, intitulé « Les travailleurs répondent à 
Minute» : 

« Faut-il rappeler que nos camarades immigrés, particulièrement les Algé. 
riens, effectuent les travaux les plus pénibles, insalubres et dangereux parce que 
les Français ne veulent plus assurer ceux·ci ? Faut·il rappeler ... les 'conditions 
intolérables de logement dans les bidonvilles ? ... 

« La C.F.D.T. demande la création d'une commission nationale où, les dif. 
férents ministères intéressés et le patronat étant représentés, les syndicats agi· 
raient et pourraient faite entendre les besoins des travailleurs immigrés. 

« Avec les immigrés comme en d'autres domaines, la C.F.D.T. est prête à 
prendre ses responsabilités ; elle agira par ses militants immigrés et français 
pOUl' que les pouvoirs publics et le patronat prennent les leurs. » 

Mais les poursuites ne seront vérita
blement engagées que si des milliers et 
des milliers d'antiracistes soutiennent 
notre action. 

Nous pensons que le Ministère des 
Armées, Monsieur Mesmer en l'occur
rence, se doit de condamner - solen
nellement et publiquement - les gra
ves troubles commis à Toulon par les 
deux cents élèves mécaniciens. 

Nous estimons que les officiers de 
ces élèves, ,qui étaient au courant de 
leurs préparatifs et qui ne les ont pas 
empêchés d'agir, sont gravement res
ponsables, et doivent être sanctionnés. 

Il est temps de mettre un frein à tou
tes les campagnes de haine qui s'éta
lent dans la presse de notre pays. Cer
tes, des millions de personnes, dans no
tre pays, réprouvent sincèrement le ra
cisme ; devant les menaces qui s'accu
mulent, nous leur demandons de sou
tenir activement notre PETITION NA
TIONALE pour une véritable législa
tion antiraciste conforme à la Conven
tion internationale, votée le 21 décem
bre 1965 par l'assemblée générale dt! 
l'O.N.V. 

Armand DYMENSTAJN 
secrétaire national du M.R.A.P. 

bre, tous ces quotidiens avaient hurlé 
avec les loups, c'est-à-dire avec les ra
cistes de Minute qui mène sa campa
gne depuis des mois, que dans la nuit 
du 5 au 6 novembre, deux cents ap
prentis mécaniciens de l'Ecole Navale 
de Toulon se sont livrés à une « expé
dition punitive » contre tous les Nord
Africains de la ville, se livrant à une 
« chasse au faciès », à une « ratonna
de » rappelant les pogromes. 

PETITION NATIONALE 

Il ne s'agit pas d'une simple coïnci
dence. Au contraire il faut voir dans 
les violences de Toulon la conséquence 
directe de la nocivité de la propagande 
raciste. 

L'Association des Travailleurs Algé
riens, l'Association des Etudiants Algé
riens, l'Ambassade d 'Algérie ont expri
mé leur inquiétude et leur émotion. 

NOUS DEMANDONS ; 
- la ratification, par notre pays, de la Convention sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale, adoptée le 21 décembre 1965 à l'una
,nimité par l'Assemblée Générale de l'O.N.U. ; 

- le vote par le Parlement d'une véritable législation antiraciste efficace 
contre toutes les discriminations raciales et les propagandes' racistes 
suivant les propositions élaborées par le M.R.A.P . ; , 

- l'interdictio~ de~ 0.r~a!lisat~ons .r~cistes, antisémitiques et xénophobes ; 
- des poursUltes Judlclalres lmmedIates contre tous ceux qui font l'apo-

logie des crimes racistes et sèment la hai.ne entre les citoyens . 
- l'interdiction des publications, journaux, livres, disques, films .. .' qui pro· 

pagent le racisme ou les théories racistes. 

Cette pétition doit être retournée au M.R.A.P ., 30, rue des Jeûneurs, Paris 2·. 

NOMS SIGNATURES ADRESSES 




